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Avis DOSSIER D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°001 /ANAC/DG-DAF/2025
1. L’Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC) dispose des fonds sur son budget d’investissement, exercice 2025 afin de financer l’acquisition de logiciel de gestion électronique des documents (GED) et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif à l’acquisition de logiciel de gestion électronique des documents (GED).
1. L’Agence Nationale de l’Aviation de Civile sollicite des offres sous plis fermés de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de logiciel de gestion électronique des documents (GED).
1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini dans le Code des
Marchés publics à l’article 50 et ouvert à tous les candidats éligibles.
1. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat Général de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Route de l’Aéroport International Président Modibo KEITA-Sénou, BP : 224, Tel (+223) 20 20 55 24 / 20 20 61 75, de 8h30 mm à 15h 30mm.
1. Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité financière :
Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences ci-après :
5. 1 Les bilans des années 2022, 2023 et 2024 certifiés par un Expert agréé ou attestés par un comptable agréé inscrit sur le tableau de l’ordre pour au maximum les trois (03) dernières années desquels on peut tirer les chiffres d’affaires considérés. Sur ces bilans doit figurer la mention suivante apposée par le service compétent des impôts : « Bilans ou extraits de bilans conformes aux déclarations souscrites au Service des Impôts ».
5. 2 	Un chiffre d’affaires annuel moyen des trois (03) dernières années (2022, 2023 et 2024) doit être égale au moins au montant de l’offre.
5.3	Les sociétés nouvellement crées doivent fournir une attestation de disponibilité de fonds ou d’engagement bancaire à financer le marché d’un montant de quatre-vingt-dix millions (90 000 000) FCFA. Toutefois, pour l’appréciation des expériences, la candidature de ces Sociétés doit être examinée au regard des capacités professionnelles et techniques, notamment par le biais des expériences et références obtenues par leurs dirigeants ou collaborateurs dans les domaines de l’informatique, de l’électronique, de l’électricité et de la mécanique.
Capacité technique et expérience
Le soumissionnaire doit prouver avec la documentation à l’appui qu’il satisfait aux exigences de capacité technique et d’expérience ci-après pour les trois (03) dernières années (2022, 2023 et 2024 : 
5.4	avoir réalisé deux (02) projets de déploiement du système de gestion électronique des documents et de dématérialisation des processus métiers ou la mise norme d’un réseau informatique ou le développement d’un système de gestion d’un site, attestés par deux (02) attestations de bonne exécution ou les Procès-Verbaux de réception provisoire ou définitive et les copies des pages de garde et de signature des marchés correspondants au cours des trois dernières années (2022, 2023 et 2024) d’un montant d’au moins de 50.000.000 FCFA chacun, émanant des organismes publics, parapublics ou internationaux.
5.5	
- Fournir les catalogues du matériel proposés en français ou avec une traduction en langue française certifiée ;
- Fournir par groupe de pièce du même fabriquant ou du distributaire agrée un certificat de conformité ; 
- Fournir les spécifications techniques (en français) paraphées et signées par le Prestataire ;
- Fournir un engagement de service après-vente pour une période d’une année à compter de la date de réception.
5.6	Le soumissionnaire devra justifier qu’il dispose de personnel comprenant au moins quatre (04) Ingénieurs informaticiens spécialisé Système et/ou logiciels qualifiés. 
Les documents suivants doivent être fournis pour chaque Ingénieur :
o Le CV daté et signé par l’intéressé et contresigné par le responsable habilité de l’entreprise ;
o La copie certifiée du diplôme ou de l’attestation.

     5.7	Les candidats devront joindre à leurs offres les pièces administratives suivantes :
1. l’inscription au registre du Commerce ou sa photocopie certifiée conforme ;
1. le quitus fiscal en cours de validité ou sa photocopie certifiée conforme ;
1. le certificat de non faillite datant d’au moins de trois (03) mois ou sa photocopie certifiée conforme à compter de la date d’ouverture des plis ;
1. la procuration du signataire de la soumission (le cas échéant) ;
1. l’acte de constitution de groupement (le cas échéant).
NB : L’attributaire provisoire du marché doit fournir dans les deux (02) jours ouvrables les pièces ci-après :
1. les statuts juridiques de la société ;
1. la carte d’identification fiscale ;
1. l’attestation de l’Institut National de Prévoyance Sociale (INPS) ;
1. l’attestation de l’Office Malien de l’Habitat (OMH).
6.	Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC),               Tél. : 20 20 55 24 ; Fax : 20 20 61 75 ; B.P. 227 ; Route de l’Aéroport International Président Modibo KEITA-Sénou. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié. Le Dossier d’Appel à la Concurrence sera adressé par courrier électronique ou remis sur place sur support papier.
7.	Les offres devront être déposées à l’adresse ci-après : Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC) ; Tél. :(00 223).20 20 55 24 ; Fax : (00 223) 20 20 61 75 ; B.P. 227 ; Route de l’Aéroport International Président Modibo KEITA-Sénou (République du Mali) au plus tard le……………à 10 heures 00mm. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
8.	Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant deux (2 000 000) millions FCFA conformément à l’article 69.1 du Code des Marchés Publics. 
9.	Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.
10.	Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le …… 2025 à 10 heures 00mm dans la salle de réunion de la Direction Générale de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile.
Bamako, le                                                                                                              


                                                                                                                     Colonel Yaya TRAORE
                                                                                                                     Chevalier de l’Ordre National
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